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1. La concertation pendant la révision du PLU de Saint-Alban de Montbel  
 
 

1.1. La concertation pendant la révision générale du PLU 
 
Les dispositions de l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme stipulent que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
doit faire l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées. 
 
Le Conseil Municipal délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités de la concertation.  
 
Ces modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet 
et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations 
et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 
 
A l’issue de cette concertation, le Conseil Municipal en arrête le bilan qui doit être annexé à la délibération 
d’arrêt et joint au dossier d’enquête publique du PLU. 
 
Par la délibération du 5 juillet 2018, le Conseil Municipal de Saint-Alban de Montbel a prescrit la révision du Plan 
Local d’Urbanisme de la commune et définit les modalités de concertation avec la population que la municipalité 
souhaite mettre en œuvre tout au long de la révision du PLU.  
 
La concertation a été réalisée durant toute la procédure par la mise en œuvre de plusieurs outils qui ont marqué 
les différentes phases de l’élaboration du PLU. Afin de construire un projet le plus partagé possible avec 
l’ensemble des acteurs du territoire, des temps d’échanges et de débats ont été organisés. 
 
 

1.2. Les modalités de concertation définies par la municipalité 
 
Les modalités de concertation définies par la commune de Saint-Alban de Montbel dans le cadre de la révision 
du Plan Local d’urbanisme sont les suivantes :  

- La publication d’articles informant des études et de la procédure dans le bulletin municipal et sur les 
tableaux d’affichage de la commune,  

- La mise à disposition, en mairie, aux heures et jours d’ouverture habituels, d’un registre permettant de 
consigner les observations et les contributions, 

- La possibilité aux citoyens de faire parvenir leurs contributions par courrier postal ou mail adressé à 
Madame Le Maire,  

- La tenue de 2 réunions publiques communales, au moment du PADD et avant l’arrêt du PLU.   
 
 
L’ensemble de ces modalités de concertation définis dans la délibération prescrivant la révision 
générale du PLU a été mis en œuvre.  

 
 
  



Commune de Saint-Alban de Montbel 
Plan Local d’Urbanisme 

B i l a n  d e  l a  c o n c e r t a t i o n  a r r ê t é  p a r  d é l i b é r a t i o n  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a l  d u 1 4  N o v e m b r e  2 0 2 2  4 

En plus des modalités de concertation définies dans la délibération prescrivant la révision générale du PLU de 
Saint-Alban de Montbel, la commune a souhaité mettre œuvre d’autres outils de concertation afin d’associer les 
habitants à l’élaboration du document d’urbanisme. 
 
Les outils de concertation complémentaires mis en œuvre par la commune :  

- Organisation d’un forum de lancement du PLU, 
- Mise en ligne sur le site internet de la commune d’un questionnaire habitants du vendredi 8 février 2019 

au vendredi 29 mars 2019, 
- Mis en place, lors du forum de lancement du PLU, d’une boîte à idées située à l’accueil de la Mairie au 

heures et jours d’ouverture habituels entre le 8 février et le 29 mars 2019, 
- Réalisation d’une balade urbaine en phase diagnostic, 
- Organisation d’un atelier participatif en phase diagnostic,  
- Exposition évolutive composée de 3 panneaux A0 rigide exposés dans le hall de la Mairie 
- Rédaction d’une lettre d’information   
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2. Synthèse et bilan des outils de concertation mis en place 
 

2.1. Les articles  
 

 Les articles parus le site internet de la commune 
 

Plusieurs articles ont été publiés sur le site internet de la commune de Saint-Alban de Montbel. 
 
Ces articles visaient à informer la population sur les différentes modalités de concertation mis en œuvre par la 
commune et sur l’avancement du projet. 
 

 
Extrait du site internet de la commune de Saint-Alban de Montbel // 25 juillet 2019 
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Suite aux élections municipales de 2020, la nouvelle équipe a souhaité revoir le projet de PLU dans globalité. La 
population a été informée des évolutions apportées au Projet d’Aménagement et de Développement Durables 
via un article sur le site internet de la commune.  

 

Extrait du site internet de la commune de Saint-Alban de Montbel // 7 Juin 2021 
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Au fur et à mesure de l’avancée de l’étude, le site internet de la commune a été régulièrement mis à jour.  

 
Extrait du site internet de la commune de Saint-Alban de Montbel // 20 octobre 2022 
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 Les articles édités dans le bulletin municipal 
 
Le Plan Local d’Urbanisme a également fait l’objet de plusieurs articles dans le bulletin municipal.  
 

  
 

   
Extrait du Petit Saint-Albanais // Décembre 2019 
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Extrait de la Lettre d’information communale // Octobre 2020 

 

 

 
Extrait de la Lettre d’information communale // Juin 2021 
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2.2. Le registre de concertation 
 
Dès que la révision générale du PLU a été prescrite, la commune a mis à disposition de la population, en mairie, 
un registre permettant aux habitants et autres acteurs du territoire de noter leurs remarques, avis ou demandes. 
Le registre a été clos le 14 Novembre 2022 par Monsieur Pierre Duperchy, Maire de la commune de Saint-Alban 
de Montbel et président du comité de pilotage du projet de PLU.  
Il a également été possible d’envoyer ses remarques par courrier (Mairie de Saint-Alban de Montbel, 257 rue 
François Cachoud, 73 610 Saint-Alban de Montbel) ou par courriel (mairie@stalbandemontbel.fr). 
 
L’ensemble de ces demandes ont été analysées lors du comité de pilotage du 29 Août 2022 qui s’est tenu en 
Mairie de Saint-Alban de Montbel.  
L’analyse de ces demandes par le comité de pilotage a été réalisée en fonction de la cohérence du projet de PLU, 
des règlementations et normes supérieures, du Projet d’Aménagement et de Développement Durables débattu 
le 9 Juillet 2021.  
 
 
 

 Les remarques émises dans le cahier de concertation en mairie, par courrier 
ou par mails 

 
22 commentaires ont été déposés dans le cahier de concertation mis à disposition de la population. D’une 
manière générale, aucune demande de constructibilité n’a été acceptée par les élus, les parcelles ayant fait l’objet 
de demandes se situent pour la plupart : 

- Soit en extension de l’enveloppe urbaine et présentent ainsi une discontinuité par rapport aux principes 
de la Loi Montagne,  

- Soit dans des zones de risques ou de forts enjeux environnementaux ou la constructibilité n’est pas 
souhaitable 

 

Date de la 
demande 

Objet de la demande 
Réponse du maître d’ouvrage 

12/02/2019 Classement de la parcelle A150 en 
zone constructible 

Cette parcelle n’existe plus dans le cadastre 
de 2022. Cette parcelle a fait l’objet d’une 
division => parcelles 2445 et 2444.  Se 
reporter à la réponse du 22/01/2021 

12/03/2019 Classement de la parcelle A745 en 
zone constructible 

Cette parcelle se situe dans un secteur à 
forts enjeux environnementaux et en 
discontinuité de l’enveloppe urbaine. Cette 
demande ne peut aboutir.  

21/03/2019 Classement en local commercial 
d’une habitation parcelle A 262 

Le demandeur a mis en vente la maison et 
retiré sa demande 

26/03/2019 Classement des parcelles A 1697, 
A646, A231, A1023 en zone 

constructible 

Ces parcelles se situent en bordure de la 
route département, le long de laquelle il 
n’est pas souhaitable de renforcer 
l’urbanisation (nuisance sonore 
notamment). En cohérence avec les 
objectifs inscrits dans le PADD et 
notamment « Limiter l’urbanisation en bordure 
de la RD921, réservée exclusivement aux 
activités commerciales, artisanales et de service 
et conserver des coupures non urbanisées », 
cette demande ne peut aboutir.  

26/03/2019 Classement de la parcelle A1710 en 
zone constructible 

Cette parcelle se situe en bordure de la 
route département, le long de laquelle il 
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n’est pas souhaitable de renforcer 
l’urbanisation (nuisance sonore 
notamment), objectif inscrit dans le PADD : 
« Limiter l’urbanisation en bordure de la 
RD921, réservée exclusivement aux activités 
commerciales, artisanales et de service et 
conserver des coupures non urbanisées ». De 
plus, cette parcelle est en partie concernée 
par des secteurs à enjeux 
environnementaux. Cette demande ne peut 
aboutir. 

01/04/2019 Classement de la parcelle A470 en 
zone constructible 

Cette parcelle se situe dans un secteur à 
forts enjeux environnementaux et en 
discontinuité de l’enveloppe urbaine. Cette 
demande ne peut aboutir. 

30/04/2019 Maintien de la possibilité d’extension 
de l’habitation située parcelle A1212 

(Nc)  

La parcelle A1212 a été classée en zone Nc, 
une zone spécifique destinée aux campings. 
Le règlement de cette zone autorise 
uniquement les habitations légères de 
loisirs, les terrains de camping et de 
caravaning ainsi que les constructions et 
installations nécessaires à cette activité.  

27/05/2019 Même demande que celle faite le 
01/04/2019 

Cf voir ci-dessus 

14/06/2019 Photos pour appuyer la demande du 
01/04/2019 

// 

27/08/2019 Maintien de la parcelle A29 en zone 
constructible 

Cette parcelle se situe en extension de 
l’enveloppe urbaine. Cette demande ne peut 
aboutir.  

10/09/2019 Classement des parcelles A 2385 et 
A 2264 en zone constructible 

Ces parcelles se situent en discontinuité de 
l’enveloppe urbaine en bordure de route 
départementale, le long de laquelle il n’est 
pas souhaitable de renforcer l’urbanisation. 
Cette demande ne peut aboutir.  

12/09/2019 Classement de la parcelle A512 en 
zone constructible 

Cette parcelle se situe en discontinuité de 
l’enveloppe urbaine à proximité du cours 
d’eau. Cette demande ne peut aboutir.  

16/09/2019 Classement en zone naturelle 
touristique des parcelles qui ne le 

sont pas et composent l’unité 
foncière de l’établissement les 

Lodges du lac.  

L’établissement des lodges du Lac est en 
partie concernée par la zone Natura 2000. 
Afin de tenir compte des enjeux 
environnementaux du site, une partie du 
site a été classé en zone Nréh alors que les 
constructions situées en bordure de voie 
ont été classées en zone Ut2.  

Reprise de la procédure Septembre 2020 

24/08/2020 Même demande que celle faite le 
21/03/2019 

Le demandeur a mis en vente la maison et 
retiré sa demande 

19/11/2020 Classement de la parcelle A470 en 
zone constructible 

Cette parcelle se situe dans un secteur à 
forts enjeux environnementaux et en 
discontinuité de l’enveloppe urbaine. Cette 
demande ne peut aboutir. 
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30/11/2020 Classement de la parcelle A2258 en 
zone constructible 

Cette parcelle se situe en discontinuité de 
l’enveloppe urbaine. Cette demande ne peut 
aboutir.  

18/06/2020 Maintien des parcelles A 28 et A 29 
en zone constructible 

Ces parcelles se situent en extension de 
l’enveloppe urbaine. Cette demande ne peut 
aboutir. 

22/01/2021 Classement de la parcelle A2445 en 
zone constructible 

Cette parcelle se situe dans le hameau 
agricole du Perron qui n’a pas vocation à 
recevoir de nouvelle construction. Cette 
demande ne peut aboutir.  

18/06/2021 Demande d’explication et des 
motivations au déclassement de la 

colline du Sougey 

Comme inscrit dans les objectifs du PADD 
les élus souhaitent « Porter une attention 
particulière à la colline du Sougey, promontoire 
remarquable au-dessus du Lac, afin de 
conserver sa qualité paysagère et son intérêt 
bucolique ». De plus, la colline se situe dans 
un secteur à forts enjeux 
environnementaux.  

25/08/2022 Maintien en zone constructible de la 
parcelle A1321 

La parcelle A1321 a été classée en zone Nc, 
correspondant à une zone spécifique dédiée 
aux campings du territoire.  

09/09/2022 Maintien en zone constructible de la 
parcelle A29 (même demande que 
celle des 27/08/19 et 18/06/2020) 

Cf voir ci-dessus. 

25/10/2022 Classement en zone N des parcelles 
A707, A716, A979 et A978, 

actuellement  

Suite à cette demande, les parcelles ci-contre 
ont été classées en zone N.  

 
 

2.3. Les réunions publiques 
 

Une première réunion publique a eu lieu le 13 Septembre 2019. Cette réunion a permis  

 de dresser le bilan du questionnaire et des ateliers participatifs (cf voir ci-dessous)  
 de présenter la synthèse du diagnostic et les objectifs généraux d’aménagement pour la 

prochaine décennie 
 de présenter la suite de la procédure 
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Une deuxième réunion publique a eu lieu le 5 Juillet 2022. Elle a permis :  

 de présenter les nouveaux objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables 

 de présenter les grands principes du zonage et les principales règles écrites 
 de présenter les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
 de présenter la suite de la procédure 

 

 
 
Les comptes rendus de ces réunions publiques sont annexés au présent bilan de la concertation. 
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2.4. Le forum de lancement du PLU 

 

Le forum de lancement du Plan Local d’Urbanisme a été organisé le vendredi 8 février 2019 à 18h30 à la salle 
Polyvalente de Saint-Alban de Montbel. Les habitants ont été informé de ce forum sur les tableaux d’affichage 
communaux et sur le site internet de la commune. 
 

 
 

Extrait de la page d’accueil du site internet de la commune – 13 février 2019 

 
 
Le forum de lancement a permis d’informer la population de la procédure de révision générale du PLU et des 
différents moyens de concertations mis en œuvre par la commune. 
 
Le forum de lancement du PLU s’organisait en 2 grands temps :  

- Une présentation du contexte législatif, du cadre intercommunal et notamment du SCoT de L’Avant 
Pays Savoyard et des objectifs communaux, 

- Un temps d’échange avec les habitants.  
 
Le premier panneau de concertation a été dévoilé lors de ce forum de lancement du PLU et exposé dans la salle 
polyvalente durant ce temps d’échange avec la population.  
 
Différents supports de concertations ont été lancé durant ce forum :  

- Une version papier du questionnaire en ligne était à disposition de la population, 
- Une boite à idées permettant de recueillir l’avis des habitants.  

 
 
Le compte-rendu et le support de présentation de la réunion ont été mis en ligne sur le site internet de la 
commune.  
 
 
Le compte-rendu du forum de lancement du PLU est annexé au présent document.   
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2.5. La balade urbaine : Mercredi 20 Mars 2019 
 
Une balade urbaine a été organisé par la commune de Saint-Alban de Montbel le mercredi 20 mars 2019 de 
14h30 à 17h45. Cette balade qui s’intitulait « Faites-nous découvrir votre commune à partir de vos connaissances et 
pratiques du territoire » a eu peu de succès puisque seulement 4 participants sont venus.  
 

  
 
Malgré la faible participation, les informations recueillies lors de cette balade urbaine ont permis d’alimenter le 
diagnostic grâce à l’approche sensible des habitants.  
 
Le compte-rendu de cette balade urbaine est annexé au présent bilan de la concertation.   
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2.6. L’atelier participatif : Vendredi 29 Mars 2019  
 
Un atelier participatif a été organisé le vendredi 29 mars 2019 à la salle polyvalente de Saint-Alban de Montbel. 
Cet atelier intitulé « Vivre à Saint-Alban de Montbel : Bien comprendre aujourd’hui pour mieux préparer 
demain » a permis aux 5 participants et 4 élus présents : 

- D’identifier les atouts et les faiblesses du territoire,  
- Dessiner l’avenir de la commune en définissant les actions à mettre en œuvre à l’horizon des 10 

prochaines années. 
 

  

 

Cet atelier de concertation a permis d’alimenter le diagnostic territorial et d’amorcer les réflexions sur 
l’élaboration du PADD.  

Le compte-rendu est annexé au présent bilan de la concertation.  
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2.7. Le questionnaire à la population 
 
Un questionnaire (annexe n°06) à la population, composé d’une vingtaine de question, a été mis en ligne sur le 
site internet de la commune. Les habitants ont pu le compléter à partir du le vendredi 8 février 2019 à l’occasion 
du forum de lancement du PLU. Le questionnaire était accessible depuis le site internet de la commune jusqu’au 
vendredi 29 mars 2019. 
 

 
Extrait de la page d’accueil du site internet de la commune – 13 février 2019 

 
Une version papier a été mise à disposition des habitants lors du forum de lancement du PLU. 

 

 
Mis en œuvre dès le lancement de la procédure, il a permis d’enrichir le diagnostic territorial. Il comportant 21 
questions à choix multiples.  
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45 habitants ont répondu au questionnaire. Leurs réponses ont permis d’alimenter les différents 
chapitres du rapport de présentation. 
Les résultats de cette phase de concertation ont été présentés au comité de pilotage, au conseil 
municipal ainsi qu’à la population lors de la réunion publique n°1 du 13 Septembre 2019.  
 

 
2.8. La boite à idées 

 
La boite à idées a été mise à disposition du public à l’accueil de la Mairie aux jours et heures d’ouverture du 
vendredi 8 février 2019 au vendredi 29 mars 2019. 
 
Aucune contribution a été déposée dans la boite à idée.   
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2.9. L’exposition 
 
Une exposition évolutive a suivi l’avancée des réflexions sur le PLU. Les panneaux ont été révélés à l’occasion du 
forum de lancement du PLU et des réunions publiques pour ensuite être exposés dans l’accueil de la Mairie et à 
la salle polyvalente de Saint-Alban de Montbel lors des réunions publiques. 
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2.10. La lettre d’information 
 
Suite à l’élection d’une nouvelle équipe municipal et à l’écriture d’un nouveau Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables, la commune a réalisé un courrier explicatif, notamment disponible sur le site internet 
de la commune.  
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3. Conclusions 

 

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération prescrivant le Plan Local d’Urbanisme 
ont été mis en œuvre.  

Les mesures de concertation mises en œuvre ont permis aux élus d’échanger avec la population et ainsi de 
recueillir les vis et les remarques des habitants. La concertation a permis aux habitants de comprendre l’intérêt 
de la révision du Plan Local d’Urbanisme et ses enjeux pour le futur territoire.    
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4. Annexes 
 

 

Liste des annexes :  
 

1. Compte-rendu de la réunion publique n°1 du 13 septembre 2019 
2. Compte-rendu de la réunion publique n°2 du 5 Juillet 2022 
3. Compte-rendu du forum de lancement du PLU du vendredi 8 février 2019 
4. Compte-rendu de la balade urbaine du mercredi 20 mars 2019 
5. Compte-rendu de l’atelier participatif du vendredi 29 mars 2019 
6. Questionnaire à la population disponible entre le 8 février et le 29 mars 

2019 
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1. Compte-rendu de la réunion publique n°1 du 13 Septembre 2019 
 
 
 

  
COMPTE-RENDU DE REUNION 

 
 
 

  

Plan Local d’Urbanisme de Saint-Alban de Montbel 
 

Réunion publique sur le PLU – 13 septembre 2019  
 

 
 
 
Objet de la réunion : Réunion publique sur la synthèse du diagnostic territorial et le projet de PADD 
Lieu : Salle Polyvalente de Saint-Alban de Montbel 
Démarrage : 18h30 
 
Est joint à ce compte-rendu le support de présentation.  
 
Environ 25 personnes sont présentes dans la salle.  
 
La réunion publique débute à 18h40 
 
Sont mis à disposition du public : 

- Les panneaux de concertation n°1, 2 et 3, 
- Le registre de concertation.   

 
Après avoir introduit la séance en présentant le contexte dans lequel s’inscrit cette révision générale du PLU, 
Madame le Maire donne la parole à Laetitia LAMBERT et Lola HUBAUD, urbanistes au sein du bureau d’études 
Atelier 2. 
 
A la suite de la présentation, il est proposé au public de s’exprimer sur le sujet et de poser d’éventuelles 
questions. 
 
 
Les questions ou remarques suivantes sont émises par le public 
 
Une participante demande comment les corridors écologiques et les axes de déplacement de la faune ont été 
définis. 
Les corridors écologiques sont issus de documents de rang supérieur comme le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE,) retranscrits à une échelle plus locale dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de 
l’Avant Pays Savoyard.  
A l’échelle locale, les axes de déplacement de la faune ont été précisés par le bureau d’études Agrestis qui traite 
des questions environnementales dans le projet de PLU. Dans le cadre du diagnostic environnemental du PLU, le 
bureau d’études a rencontré l’Association Communale de Chasse Agrée (ACCA) de Saint-Alban de Montbel ce qui 
lui a permis de déterminer de manière plus précise les axes de déplacements de la faune. 
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Une participante demande si la barrière mise en place pour délimiter la piste cyclable ne constitue pas un 
obstacle aux déplacements de la faune, fragilisant ainsi les corridors écologiques identifiés. 
Madame le Maire explique que ces barrières sont mises en place par le Conseil Départemental qui a connaissance 
des corridors écologiques délimités sur la commune. 
 
 
Une participante partage la volonté municipale d’impulser une harmonisation architecturale des constructions 
afin de conserver l’identité de Saint-Alban de Montbel. Elle déplore néanmoins la multiplication des panneaux 
d’information de la Région sur les accotements de route qui dénaturent le paysage. 
Ces panneaux sont mis en œuvre afin de bénéficier de subventions pour les projets communaux. Sans 
l’implantation de ces panneaux, Saint-Alban de Montbel ne pourra pas bénéficier de subventions qui sont 
indispensables pour le financement de ces projets.  
 
 
Un participant explique que la mobilité doit être une question préalable à toutes nouvelles constructions. Cette 
réflexion concertée doit être réfléchie à l’échelle du SCoT de l’Avant Pays Savoyard et de la Communauté de 
Communes du Lac d’Aiguebelette et intégrer les acteurs tels que la SNCF, les gestionnaires de l’autoroute A 43. 
Ces réflexions pourraient ensuite conduire à l’élaboration d’un Plan de Déplacement Urbain (PDU) qui 
permettrait de définir une stratégie globale et cohérente à l’échelle du bassin de vie.  
Madame le Maire confirme que cette réflexion doit être menée à l’échelle supra-communale car de nombreuses 
communes font face à des problématiques similaires à celles de Saint-Alban de Montbel. 
 
 
Une participante demande si d’anciens projets de déviation ou de création de nouvelles bretelles d’autoroute ne 
pourraient pas être étudiés afin de trouver des solutions concrètes aux problèmes de circulation importante sur 
la RD 921.  
Elle évoque également les problèmes de sécurité liés à l’incivilité des automobilistes notamment au niveau des 
passages piétons et des terres pleins centraux.  
Elle demande si les conséquences de l’augmentation de la population sur la circulation ont été prises en compte 
dans la définition du projet communal. 
Madame le Maire a bien conscience de cette problématique de sécurité et de trafic important sur la RD 921.  
Elle précise que la création d’une nouvelle sortie d’autoroute ne dépend pas d’une volonté politique mais plutôt 
d’une réalité économique propre à l’exploitant de l’autoroute, Area. 
Elle a alerté plusieurs fois le département sur l’augmentation de fréquentation de cet axe et les problèmes de 
sécurité inhérents. A ce titre, la commune a songé à l’installation d’un radar routier afin de réduire les vitesses 
excessives sur cet axe. Les réflexions sont en cours pour déterminer son emplacement et surtout son 
financement. 
Madame le Maire explique que les pétitions d’habitants donnent du poids aux demandes politiques que les élus 
formulent auprès du Département. Elle précise que les habitants du Gué des Planches sont en train de réaliser 
une pétition qu’elle transmettra directement au président du département, Monsieur Hervé Gaymard. 
 
Une participante demande quel est le poids de la commune sur le maintien de l’offre en transport en commun.  
La Commune ne dispose pas de la compétence en matière de transports en commun. En revanche les élus Saint-
Albanais et les élus de l’intercommunalité se sont mobilisés en défilant devant la préfecture de Chambéry et en 
écrivant à la Région puisque c’est elle est qui est compétente en la matière. 
Les députés ont également fait remonter cette problématique en question libre à l’assemblé nationale.   
 
 
La réunion publique s’achève à 20h05 
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2. Compte-rendu de la réunion publique n°2 du 5 Juillet 2022 
 
 

  
COMPTE-RENDU DE REUNION 

 
 
 

  

Plan Local d’Urbanisme de Saint-Alban de Montbel 
 

Réunion publique n°2 – 5 juillet 2022  
 

 
 
Objet de la réunion : Réunion publique de présentation du projet de PLU 
Lieu : Salle Polyvalente de Saint-Alban de Montbel 
Démarrage : 18h30 
 
 
Est joint à ce compte-rendu le support de présentation.  
 
Environ 30 personnes sont présentes dans la salle.  
 
 
La réunion débute à 18h35 
 
 
Est affiché sur le mur de la salle le projet de zonage du PLU. 
 
Après avoir introduit la séance, Monsieur le Maire donne la parole à Laetitia LAMBERT, urbaniste au sein du 
bureau d’études Atelier 2. 
 
A la suite de la présentation, il est proposé au public de s’exprimer sur le sujet et de poser d’éventuelles 
questions. 
 
 
Les questions ou remarques suivantes sont émises par le public 
 
7 personnes sont venues représenter l’entreprise Du Haut des Cimes, exploitant d’Accro’Lac, l’accrobranche de 
la colline du Sougey. Son gérant déplore que le projet de PLU ne permette pas le maintien de l’activité. Il interroge 
les élus : 
Qu’avez-vous prévu dans votre PLU pour maintenir et développer l’activité touristique ? 
Pourquoi ne pas avoir mis en place de micro-pastillage pour l’accrobranche alors qu’il y en a sur la plage ? 
Que prévoyez-vous pour les employés lorsqu’ils seront sans travail ? 
 
M le Maire précise que ce choix respecte le PADD et correspond à la volonté de la municipalité de préserver le 
caractère naturel des abords du Lac d’Aiguebelette. Son souhait est que la colline du Sougey retrouve son 
caractère naturel et soi accessible à tous, toute l’année. Le PLU a été construit au profit de l’intérêt général et 
non pas pour l’intérêt d’une entreprise. 
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Il n’y a pas d’autre question posée par le public. 
M le Maire remercie l’assemblée et clôture la réunion. 
 
La réunion publique s’achève à 19h10 
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3. Compte-rendu du forum de lancement du PLU du Vendredi 8 février 2019 
 
 

 

  
COMPTE-RENDU DE REUNION 

 
  

Plan Local d’Urbanisme de Saint-Alban de Montbel 
 

Forum de lancement du PLU – 8 février 2019  
 

 
 
Objet de la réunion : Forum de lancement du PLU 
Lieu : Salle Polyvalente de Saint-Alban de Montbel 
Démarrage : 18h30 
 
Est joint à ce compte-rendu le support de présentation.  
 
Une cinquantaine de personnes sont présentes dans la salle.  
 
 
Le forum de lancement du PLU débute à 18h30 
 
Sont mis à disposition du public : 

- Des versions papier du questionnaire, 
- Une boite à idées, 
- Le 1er panneau de concertation.  

 
Après avoir introduit la séance en présentant le contexte dans lequel s’inscrit cette révision générale du PLU, 
Madame le Maire donne la parole à Laetitia LAMBERT et Lola BERNARD-BRUNEL urbanistes au sein du bureau 
d’études Atelier 2. 
 
A la suite de la présentation, il est proposé au public de s’exprimer sur le sujet et de poser d’éventuelles 
questions. 
 
 
Les questions ou remarques suivantes sont émises par le public :  
 
Un participant explique que Saint-Alban de Montbel est exposé, comme la majorité des communes françaises, 
au phénomène de vieillissement de sa population. Il demande si le Plan Local d’Urbanisme dispose d’outils 
permettant d’attirer les jeunes sur le territoire communal ? 
Mme Lambert explique que le maintien ou l’accueil de jeunes sur le territoire est corrélé à la typologie de 
logements présente. Pour que les jeunes restent sur la commune ou viennent s’y installer, il faut qu’une offre 
locative de logements de petite à moyenne taille soit présente. 
Si la commune affirme dans le cadre de son projet de territoire la volonté d’attirer des jeunes, le PLU pourra, 
dans le cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation, préciser des typologies de logements à 
réaliser en orientant vers des logements de petite taille. 
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Un participant explique que la commune dispose de peu de possibilités constructives. En effet, Saint-Alban de 
Montbel dispose de nombreuses protections environnementales et est coupé par la Route Départementale 921. 
Cette coupure crée deux espaces contraints, peu favorables au développement de l’urbanisation (en dehors du 
centre-village) : les espaces marécageux entre la RD 921 et le Lac et les espaces couverts de muriers au-dessus 
de la RD 921. 
 
Un participant rappelle que le PLU est élaboré pour une période de 10/12 ans ce qui représente un temps 
relativement long. Il demande si le PLU peut évoluer durant cette période pour permettre la réalisation d’un 
projet ou s’il est totalement figé ? 
Durant sa période d’application, le PLU peut évoluer grâce à des procédures de modifications simplifiées, 
modifications ou révisions allégées pour s’adapter à la marge.  
Si les évolutions envisagées sont importantes et vont a l’encontre du projet politique défini dans le PADD (Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables), le PLU peut faire l’objet d’une révision générale à n’importe 
quel moment. Une révision générale équivaut à une élaboration en matière de procédure et de durée des études.  
 
Un participant demande si des projets ont déjà fait l’objet d’une demande de dérogation au principe de 
discontinuité de la Loi Montagne. 
Mme Lambert explique qu’un particulier ne peut pas effectuer une demande individuelle pour déroger aux 
principes de la Loi Montagne. Une telle demande ne peut être faite que par la Commune au regard d’un projet. 
Mme Le Maire précise qu’à sa connaissance aucun projet n’a fait l’objet d’une dérogation aux principes de la Loi 
Montagne.  
 
 
Une participante demande comment la commune peut créer des logements locatifs sur la commune si elle n’est 
pas propriétaire foncière et à l’initiative du projet? 
Mme Lambert explique que le Plan Local d’Urbanisme peut, dans les secteurs stratégiques de la commune, 
définir des Orientations d’Aménagement et de Programmation et imposer une part minimale de logements 
locatifs sociaux. La commune n’a pas besoin de disposer de la maîtrise foncière.  
Mme Le Maire explique que la commune est bien dotée en logements locatifs et qu’ils sont importants car ils 
permettent une rotation des ménages et le maintien des équipements publics tel que l’école.  
 
 
Le forum s’achève à 20h 
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4. Compte-rendu de la balade urbaine du mercredi 20 mars 2019 
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5. Compte-rendu de l’atelier participatif du vendredi 29 mars 2019 
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6. Questionnaire à la population disponible entre le 8 février et le 29 mars 
2019 
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